
Déjà deux morts sur la route après le réveillon

Faits divers. L’année 2017 n’a pas tardé à être endeuillée sur les routes, avec deux morts en 
quelques heures. Malgré les messages de prévention.

Nouméa, le 1er janvier. C’est sur cette portion de la route de la Baie-des-Dames qu’un piéton a été fauché dans la nuit 
du réveillon. Photo Cyril Terrien
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Le nouvel an est traditionnellement un moment à risques sur les routes, où les fêtes se 

transforment en excès et en conduites dangereuses. Ce week-end n’aura malheureusement pas

échappé à la règle, avec deux morts à déplorer sur la route dans le Grand Nouméa.

Hier, vers 4 heures du matin, un piéton de 40 ans a trouvé la mort, renversé par une voiture. Le 

choc a eu lieu route de la Baie-des-Dames, dans le quartier de Ducos à Nouméa. Grièvement 

blessé, l’homme a été évacué vers le Médipôle où il est décédé une heure plus tard. C’est le 

conducteur qui a appelé les secours. Il est actuellement en garde à vue.

 

Perte de contrôle

http://www.lnc.nc/article/pays/faits-divers/deja-deux-morts-sur-la-route-apres-le-reveillon


Dimanche toujours, peu avant 8 heures, un homme de 30 ans a perdu le contrôle de son 

véhicule sur la Savexpress, à Dumbéa, vers Nakutakoin. Seul à bord, le conducteur, qui circulait 

en direction de Païta, a été éjecté, car il ne portait pas sa ceinture de sécurité. Evacué au 

Médipôle, il est mort des suites de ses blessures en fin de matinée. Des analyses sont en cours,

mais il y a de fortes présomptions qu’une consommation excessive d’alcool soit en cause.

La gendarmerie a marqué le passage en 2017 par des contrôles routiers concentrés sur « les 

infractions graves génératrices d’accident » et particulièrement la consommation d’alcool et de 

stupéfiants. Ce sont 176 gendarmes des quatre compagnies et de la brigade motorisée qui ont 

assuré les contrôles, sur l’ensemble du pays. Résultat : 25 conduites sous l’empire d’un état 

alcoolique, dont 12 avec un taux supérieur à 0,8 g/litre de sang, entraînant un retrait immédiat 

du permis de conduire.

A Nouméa, la police nationale a arrêté 35 personnes pour ivresse publique et manifeste, de 18 

heures à 9 heures pendant le réveillon. Il n’y a pas eu de contrôle de véhicule spécifique, les 

effectifs étant mobilisés pour assurer la sécurité des fêtards sur les baies.


